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PR 139+500 au PR 140+500 et sur la RD 106 du PK 1.700 au PK 2.2700, carrefour de Saint-Pancrace, 

commune de Castellare di Casinca…………………………………………………………………………….....p363 

- Arrêté n°2021-921 en date du 27 janvier 2021, portant restriction temporaire de circulation, sur la RT 10 du 

PR 139+500 au PR 140+500 et sur la RD 106 du PK 1.700 au PK 2.2700, carrefour de Saint-Pancrace, 

commune de Castellare di Casinca……………………………………………………………………...………..p366 

- Arrêté n°2021-922 en date du 27 janvier 2021, portant restriction temporaire de circulation, sur la RT 10 du 

PR 139+500 au PR 140+500 et sur la RD 106 du PK 1.700 au PK 2.2700, carrefour de Saint-Pancrace, 

commune de Castellare di Casinca…………………………………………………………………………...…..p369 

- Permission de voirie n°2021-923 en date du 27 janvier 2021, autorisant l’exécution de travaux sur le 

domaine public, sur la RD 81 au PK 203.245, commune de Santo Pietro di Tenda………………………...p372 
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AVIS CESEC, JANVIER 2021……..p381 
 

 
Avis CESEC 2020-01, relatif à l’internalisation des compétences liées à la gestion forestière - modification 
du tableau des effectifs de la collectivité de Corse; 
 
Avis CESEC 2021-02, relatif au premier point d'étape sur la mise en œuvre du volet Salvezza du plan 
Salvezza è Rilanciu; 
 
Avis CESEC 2021-03, relatif aux orientations budgétaires de la collectivité de Corse pour l'exercice 2021 ; 
 
Avis CESEC 2021-04, relatif aux éléments de méthode en vue de la contractualisation entre la collectivité 
de corse et l'état du plan de transformation, d'innovation et d'investissement pour la Corse ; 
 
Avis CESEC 2021-05, relatif à la demande d'abrogation des trois décrets n° 2020-1510, n° 2020-1511 et n° 
2020-1512 du 2 décembre 2020 relatifs aux traitements des données personnelles au sein des trois fichiers 
dits "de sécurité publique" EASP, PASP et GIPASP 
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 21/1887CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Arrestatu mudificativu di a lista numinativa di i soci di u Cunsigliu purtuariu di i
porti di pesca di Cismonte. 

Arrêté modificatif de la liste nominative des membres du Conseil portuaire des
ports de pêche du Cismonte. 

L'an deux mille vingt et un, le cinq janvier, le Conseil Exécutif s'est réuni à
Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de
Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le Code des transports, et notamment ses articles L.5314-12, R.5314-13 à 16 et
R.5314-21 à 27,

VU l’arrêté n°19/855CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 26
novembre 2019 portant composition du Conseil portuaire des ports de pêche du
Cismonte,   

VU l’arrêté n°19/856CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 26
novembre 2019 fixant la liste nominative des membres du Conseil portuaire des
ports de pêche du Cismonte,   

VU les  décisions  présentées  par  les  concessionnaires  des  ports  d’Erbalunga,
Purticciolu,  Santa  Severa,  Barcaghju,  Centuri,  Giottani,  San  Damianu  et
Galeria, dans le cadre de leur représentativité au sein du Conseil portuaire des
ports de pêche du Cismonte,  

VU les délibérations présentées par les conseils municipaux de Brandu, Cagnanu,
Luri, Ersa,  Centuri,  Barrettali,  L’Algaiola  et  Galeria  dans  le  cadre  de  leur
représentativité au sein du Conseil portuaire des ports de pêche du Cismonte,  

VU les  décisions  présentées  par  les  concessionnaires  dans  le  cadre  de  la
représentativité des personnels affectés à la gestion des ports,  

VU la décision de Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse relative à la

1
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représentativité des usagers des ports,

VU la décision du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Corse
relative à la représentativité des usagers des ports,

VU la  décision  du Président  du  Comité  Régional  des Pêches Maritimes et  des
Elevages Marins de Corse relative à la représentativité des usagers des ports,

CONSIDÉRANT le nécessaire renouvellement de certains membres du Conseil
portuaire des ports de Pêche du Cismonte,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER : La  liste  des  membres  du  Conseil  portuaire  des  ports  de
pêche  du  Cismonte  figurant à  l’article  1  de  l’arrêté
n°19/856CE du Président du Conseil exécutif  de Corse en
date  du  26  novembre  2019,  est  remplacée  par  la  liste
suivante :

1 / En qualité de représentante de la Collectivité de Corse - Présidente du
Conseil portuaire des ports de pêche du Cismonte     :

 
    Mme Vanina BORROMEI, Conseillère exécutive en charge des Transports, ou

son représentant.     
2 / En qualité de représentants des concessionnaires des ports de pêche du

Cismonte :

- Port d’Erbalunga (Association des Pêcheurs et Plaisanciers) :

Titulaire Suppléant

M. Jean-Pierre RICCI M. Pierre-Philippe ESTRUGO

M. Bernard SANGUINETTI M. Bernard SISCO

- Port de Santa Severa (Commune de Luri) :

Titulaire Suppléant

M. Freddy GIULIANI Mme Marianne DOMINICI

M. Anthony GRAVINI Mme Pascale LUCIANI

- Port de Barcaghju (Commune d’Ersa) :

2
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Titulaire Suppléant

M. Jean-François GRIMALDI M. Louis DE MEO

Non désigné Non désigné

- Port de Centuri (Commune de Centuri):

Titulaire Suppléant

Mme Laurence NAPOLI-MELIO Mme Cléopâtre GANTEAUME

M. Stéphane LIPPI M. Cosmas MAÏLLIS

- Port de Giottani (Commune de Barrettali) :

Titulaire Suppléant

M. André LICCIONI M. Georges MATTEI

M. Marcel SPAMPANI M. Bruno CALIZI

- Port de San Damianu (Commune de L’Algaiola) :

Titulaire Suppléant

M. Nicolas ALLEGRINI Mme Aurore LUCIANI

M. Raphaël PARIGGI M. Francesco MAFFEI

- Port de Galéria (Commune de Galeria) :

Titulaire Suppléant

M. Jean-Yves HERY M. Baptiste MAZUY-SPINOSI

Non désigné Non désigné

    3 /En qualité de représentants des communes sur le territoire desquelles
s'étend un port     :

- Commune de Brandu :

Titulaire Suppléant

M. Thierry CHOLET-ALLEGRINI Mme Gilberte FUSTIER

- Commune de Cagnanu :

3
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Titulaire Suppléant

Mme Catherine CATONI Mme Rose-Mary PANCRAZI

- Commune de Luri :

Titulaire Suppléant

M. Jean-Michel FANTOZZI M. Maurice FORNALI

- Commune d’Ersa :

Titulaire Suppléant

M. Thomas MICHELI M. Hugo MICHELI

- Commune de Centuri :

Titulaire Suppléant

Mme Antonia CASAGRANDE-MELIO Mme Corinne WEDLING

- Commune de Barrettali :

Titulaire Suppléant

M. Dominique BACCARELLI Mme Marie-Luce AMADEI

- Commune de L’Algaiola :

Titulaire Suppléant

M. François ROSSI M. Joseph MARTELLI

- Commune de Galeria :

Titulaire Suppléant

M. Jean-Philippe ANDRE-CIANFARANI M. Frédéric BEROUD-SPINOSI

    4 / En qualité de représentants des personnels concer  nés par la gestion des
ports : 

          a) Représentant le personnel de la Collectivité de Corse :

4
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Titulaire Suppléant

M. Jean Luc CAVATORTA M. Denis TOMA

        b)  Représentant le personnel de chacun des concessionnaires :    

- Port d’Erbalunga :

Titulaire Suppléant

Non désigné Non désigné

-Port de Santa Severa :

Titulaire Suppléant

M. Julien TOMEI Mme Angélique GIACOBBI

- Port de Barcaghju :

Titulaire Suppléant

Non désigné Non désigné

- Port de Centuri :

Titulaire Suppléant

Mme Nina LOMBARD Mme Cynthia CLAVERIE

- Port de Barrettali :

Titulaire Suppléant

M. Simon GASSMANN Mme Cathia SANTINI

- Port de San Damianu :

Titulaire Suppléant

Mme Audrey ANTONINI M. Xavier ALBERTI

- Port de Galeria :

5
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Titulaire Suppléant

Non désigné Non désigné

    5 / En qualité de représentants des usagers des ports :

5.1 Désignés par le Président du Conseil exécutif de Corse :

Titulaire Suppléant

M. Bruno STRINNA M. Dominique STRINNA

M. Gérard ROMITI Mme Jessica DIJOUX

M. Jean François DE MARCO M. Guy LUCIANI

5.2 Désignés par le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de
Corse :

Titulaire Suppléant

M. Pierre NEGRETTI M. Patrick SANGUINETTI

Mme Virginie MICHELI Mme Simone VOILLEMIER

5.3  Désignés  par  le  Président  du  Comité  local  des  pêches  Maritimes  et
Elevages Marins de Corse :

Titulaire Suppléant

M. Daniel DEFUSCO M. Damien MULLER

M. Sébastien RIALLAND M. Don Jacques POMPA

5.4  Désignés  par  le  comité  local des  usagers  permanents  des  installations
portuaires de plaisance :

Titulaire Suppléant

M. Claude LUQUET M. José VALERY

M. Guy CHAZEAU M. Philippe MILON

6
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ARTICLE 2 : Les autres articles de l’arrêté  n°19/856CE du 26 novembre
2019 restent inchangés.

ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 5 janvier 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210105-083814-CC-1-1Reçu le 06/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1888CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le cinq janvier, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la  circulaire  n°6166/SG du  Premier  ministre  du  6  mai  2020 permettant  auxautorités administratives de modifier les conditions initiales d’attribution d’unesubvention pour des projets ayant dû être décalé en raison des mesures misesen place par le décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation desdéplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l'action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la culture,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210105-083814-CC-1-1Reçu le 06/01/21 VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du 13  Février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptantle rapport « Vince contr’à u COVID 19 »,VU l’arrêté n°20/1181 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 5 mai 2020décidant de l’individualisation du programme 4423 Culture – Fonctionnement,VU l’arrêté  n°  ARR2020-4877SLLP  du  9  juin  2020  portant  attribution  d’unesubvention  d’un  montant  de  675 €  à  l’association  des  éditions  éoliennes(Bastia) pour l’organisation en 2020 d’actions de promotion de textes poétiques,VU le courrier du Président de l’association des éditions éoliennes en date du 11décembre 2020 adressé à Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse, VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 4703)ARTICLE PREMIER : PREND ACTE du report en 2021 d’une partie des actions depromotion de textes poétiques, initialement prévues en 2020et  organisées  par  l’association  des  éditions  éoliennes(Bastia)  et  DECIDE,  dans  le  cadre  de  l’application  demesures d’adaptation prévues par la circulaire n°6166/SG duPremier Ministre, de maintenir la subvention attribuée à ceprojet. Les crédits pourront être utilisés jusqu’à fin 2021.ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210105-085818-DE-1-1Reçu le 08/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1890CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Désignation du représentant de la Collectivité de Corse en vue de suivre laphase de négociation dans le cadre de la délégation du service public detransport maritime de passagers et de marchandises entre le port de Marseilleet les ports corses pour une durée de 22 mois, à compter du 1er mars 2021pour venir à terme le 31 décembre 2022L'an deux mille vingt et un, le cinq janvier, le Conseil Exécutif s'est réuni àBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF VU les  articles  L.1411-5,  L1411-6,  L1414-1  et  suivants  du  code  général  descollectivités territoriales,VU l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative ducode de la commande publique et notamment sa troisième partie portant sur lesconcessions,VU le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire ducode de la commande publique, et notamment sa troisième partie portant surles contrats de concessions,VU la délibération  n° 20/166 AC de l'Assemblée de Corse du 5  novembre 2020approuvant le recours à des conventions de délégation de service public lignepar ligne pour l’exploitation des services de transport maritime de marchandiseset de passagers entre le port de Marseille et les ports corses pour une durée de22 mois, à compter du 1er mars 2021 pour venir à terme le 31 décembre 2022,VU l'avis de la Commission de délégation de service public en date du 05 Janvier2021,CONSIDERANT qu'en  application  de  l'article  L.  1411-5  du  Code  général  descollectivités territoriales, au vu de l'avis de la commission de délégation de servicepublic,  l'autorité  habilitée  à  signer  la  convention  peut  organiser  librement  unenégociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les conditions prévues auCode de la Commande PubliqueCONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 4422-25 du même code, le Présidentdu Conseil  exécutif  de  Corse  «  délègue  par  arrêté,  sous  sa  surveillance  et  saresponsabilité,  l'exercice d'une partie de ses attributions aux conseillers exécutifs.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210105-085818-DE-1-1Reçu le 08/01/21 Ces délégations subsistent tant qu'elles n 'ont pas été rapportées »,CONSIDERANT que  la  jurisprudence  reconnaît  à  l'exécutif  de  la  collectivitédélégante la possibilité de confier le suivi de la négociation prévue à l'article L. 14115du Code général des collectivités territoriales à l’un de ses agents (CA 7 novembre2008, Département de la Vendée – Reg n° 291794 ; TA Bordeaux 21 juin 2012 MC…X…Reg n° 0902740),CONSIDERANT que s'agissant de la procédure d'attribution de la délégation deservice public ligne par ligne pour l’exploitation des services de transport maritime demarchandises et de passagers entre le port de Marseille et les ports corses pour unedurée de 22 mois, à compter du 1er mars 2021 pour venir à terme le 31 décembre2022, il apparaît opportun de confier le suivi de la phase de négociation à M. JeanPINELLI, Directeur Général Adjoint en charge du patrimoine de la Collectivité desmoyens généraux et de la commande publique, ou en cas d’empêchement à MrDaniel  LABORDE,  Directeur  Général  Adjoint  en  charge  des  infrastructures  detransports, de la mobilité et des bâtiments,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER : Le suivi de la phase de négociation concernant la délégationde  service  public  ligne  par  ligne  pour  l’exploitation  desservices  de  transport  maritime  de  marchandises  et  depassagers entre le port de Marseille et les ports corses pourune durée de 22 mois, à compter du 1er mars 2021 pour venirà terme le 31 décembre 2022, est confié à M. Jean PINELLI,Directeur  Général  Adjoint  en  charge  du  patrimoine  de  laCollectivité  des  moyens  généraux  et  de  la  commandepublique, ou en cas d’empêchement à M. Daniel LABORDE,Directeur Général Adjoint en charge des infrastructures detransports,  de  la  mobilité  et  des  bâtiments, dans  lesconditions  fixées  par  les  dispositions  susvisées  du  codegénéral des collectivités territoriales et des textes relatifs auxcontrats de concession.ARTICLE 2   : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210105-085818-DE-1-1Reçu le 08/01/21 AIACCIU, le 5 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084547-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1891CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084547-DE-1-1Reçu le 13/01/21 VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du pré-Corepa et du Corepa endate respectivement des 2 et 16 décembre 2020,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4710)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 19.2 et 19.4 du PDRC telles que préciséesdans les tableaux 1 et 2 ci-joints.ARTICLE 2 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  les2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084547-DE-1-1Reçu le 13/01/21 paiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085693-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1892CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE)  n°1303/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour les affaires maritimes et la pêche, VU le Règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le fonds européenagricole pour le développement rural (FEADER),VU le Règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 171
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085693-DE-1-1Reçu le 13/01/21 décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la  délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU Le  PDRC  approuvé  le  6  octobre  2015  par  décision  d’exécutionn°2014FR06RDRP094  de  la  Commission  européenne  et  ses  versionsultérieures, VU l’arrêté  du  14  février  2018  portant  agrément  d'un  organisme  payeur  dedépenses financées par le FEADER, abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portantagrément de l'ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par leFEADER en Corse,VU le Règlement (UE) n°2020/501 du 6 avril 2020,VU l’arrêté du 10 avril 2020 du ministre de l’agriculture et de l’alimentation fixantpour la campagne 2020 les dates limites de dépôt de la demande unique, demodification de la demande unique, de la demande de droits au paiement, et ladate à laquelle est appréciée la qualité du demandeur, pour l'admissibilité dessurfaces au régime de paiement de base,VU le décret ° 2020-421 du 10 avril 2020 qui permet, pour la campagne 2020, demaintenir au 15 mai la date à laquelle les parcelles doivent être à la dispositionde l’agriculteur, par dérogation à l’article D615-28 du code rural et de la pêchemaritime,EN sa qualité d’Autorité de gestion,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4733)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’approuver la note de cadrage relative à la sous-2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085693-DE-1-1Reçu le 13/01/21 mesure  11.1  –  Conversion  à  l’agriculture  biologique  duPDRC 2014-2020 annexée au présent arrêté.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084612-DE-1-1Reçu le 14/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1893CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU  la  décision n° C(2014)  10147 du 17 décembre 2014 de la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional et du Fonds social européen au titre de l’objectif «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU  la  délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre2015 portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020,et  autorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  aux1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084612-DE-1-1Reçu le 14/01/21 individualisations des crédits  et  à  signer  les  conventions attributives  d’aidesafférentes,VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU  l’arrêté  du  25  janvier  2017  modifiant  l’arrêté  du  8  mars  2016  pris  enapplication du décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationalesd’éligibilité des dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°R20-2020-05-28-002 en date du 28 mai 2020, modifiantl’ARR1705681SAEU du 1er septembre 2017, abrogeant et remplaçant l’arrêtéconjoint  n°ARR1503SAEU en  date  du  18  juin  2015,  désignant  la  liste  desservices  de  la  Collectivité  de  Corse,  Autorité  de  gestion,  de  ses  offices  etagences responsables du suivi et/ou co-instructeurs et/ou consultés, et l’Etatpour  les  dossiers  d’opérations  subventionnés  dans  le  cadre  du  programmeopérationnel FEDER-FSE Corse 2014-2020,VU  la  délibération n°  18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai  2018portant  adoption  du  règlement  budgétaire  et  financier  de  la  Collectivité  deCorse,        VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020        adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU  l’avis  favorable  du  COREPA pour  «  le  projet  de  création  de  l’itinérairecyclotouristique Mare èTarra » en date du 16 février 2017, VU la délibération n°DEL 172889 CE du Conseil exécutif de Corse en date du28 mars 2017, portant programmation de l’opération visée et individualisationdes crédits FEDER-FSE correspondants,        VU la convention attributive d’aide 231/SAEU/FEDER/6C en date du 19 avril2017,VU  l’avenant n°1 à la convention attributive d’aide 231/SAEU/FEDER/6C endate du 08 octobre 2019,VU la demande de prorogation de date de fin d’exécution en date du 29 octobre2020 présentée par la commune d’Aiacciu concernant le projet de création del’itinéraire cyclotouristique Mare è Tarra,VU l’avis favorable du COREPA en date du 16 décembre 2020,2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084612-DE-1-1Reçu le 14/01/21 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 4717)ARTICLE PREMIER     : APPROUVE la prorogation  de la date de fin d’exécution del’opération de  « création  de l’itinérairecyclotouristique « Mare è Tarra » au 31 décembre 2021 aulieu du 30 décembre 2020.ARTICLE 2     : APPROUVE  la  modification de la répartition des postes dedépenses telles que  présentées pour  l’opération  « créationde l’itinéraire cyclotouristique Mare è Tarra ».ARTICLE 3     : APPROUVE la  modification  des conventions par  voied’avenant.ARTICLE   4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084617-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1894CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C(2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020, etautorisant  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aides1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084617-DE-1-1Reçu le 13/01/21 afférentes,VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté  conjoint  n°R20-2020-05-28-002  en  date  du  28  mai  2020,  modifiantl’ARR1705681SAEU du 1er septembre 2017, abrogeant et remplaçant l’arrêtéconjoint  n°ARR1503SAEU en  date  du  18  juin  2015,  désignant  la  liste  desservices  de  la  Collectivité  de  Corse,  Autorité  de  gestion,  de  ses  offices  etagences responsables du suivi  et/ou co-instructeurs et/ou consultés, et l’Etatpour  les  dossiers  d’opérations  subventionnés  dans  le  cadre  du  programmeopérationnel FEDER-FSE Corse 2014-2020,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à larecherche,VU la  loi  NOTRe  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisationterritoriale de la République qui prévoit l’élaboration et l’adoption d’une part d’unschéma  régional  de  développement  économique,  d’innovation  etd’internationalisation  (SRDEII),  d’autre  part  d’un  schéma  régional  del’enseignement  supérieur  de  la  recherche  et  de  l’innovation  (SRESRI)conformément à la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignementsupérieur et à la recherche et ainsi de fixer les orientations régionales pour lesprochaines années en organisant la complémentarité des actions,VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur,  de la Recherche et de l’Innovation« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibérationn° 17/333 AC du 26 octobre 2017,VU la délibération n°DEL1703218 du Conseil exécutif de Corse du 25 avril 2017,VU l’avis favorable du COREPA en date du 06 avril 2017,VU la convention 262 SAEUFEDER1A en date du 06 novembre 2017,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020 portant2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084617-DE-1-1Reçu le 13/01/21 approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020. VU la demande de prorogation de date de fin d’exécution et de modification despostes de dépenses en date du 15 octobre 2020 présentée par l’Université deCorse,VU l’avis favorable du COREPA en date du 16 décembre 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 4718)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la prorogation de la date de fin d’exécution duprojet de recherche « Outils de modélisation pour la gestiondurable des ressources halieutiques en Corse « Moon fish »au 31 octobre 2021.ARTICLE 2     : APPROUVE  la  modification de la répartition des postes dedépenses telle que présentée en appui de la demande del’université.ARTICLE 3     : APPROUVE la  modification  de  la  convention  par  voied’avenant.ARTICLE   4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085471-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1895CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  loi  n°2015-991 du 07 août  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  laRépublique Titre VII  VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenirprofessionnel »,VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, notammentson article 76,VU le  décret  n°  2018-1331  du  28  décembre  2018  relatif  à  l’organisation  et  aufonctionnement de France compétences modifié par le décret n°2019-1326 du10 décembre 2019,VU le  décret  n°  n°2020-1476  du  30  novembre  2020  relatif  aux  versements  deFrance compétences aux régions pour le financement des centres de formationd’apprentis (JORF n°0290 du 1 décembre 2020),VU l‘arrêté  du 2  décembre 2020  NOR :  MTRD2017642A  fixant  la  répartition  dufonds de soutien à l’apprentissage aux régions et à la  Collectivité de Corse(JORF n°0295 du 6 décembre 2020),1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085471-DE-1-1Reçu le 13/01/21 VU l’arrêté du 2 décembre 2020  NOR :  MTRD2017641A  fixant  le  montant  et  larépartition de l’enveloppe investissement prévue à l’article L. 6211-3 du code dutravail aux régions et à la Collectivité de Corse (JORF n°0295 du 6 décembre2020),SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEParticipations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 4725)ARTICLE   PREMIER : APPROUVE les  montants  des  enveloppes  financièresversés à la Collectivité de Corse par France Compétencespour le soutien au fonctionnement et à l’investissement desCFA au titre de l’année 2020 répartis comme suit :
- sept-cent-soixante-huit-mille-cent  euros  (768 100  €)  au  titre  du  fonds  desoutien pour le financement des dépenses de fonctionnement des CFA.
- deux-cent-dix-sept-mille-cinq-cents euros (217 500 €) au titre des dépensesd’investissement au profit des CFA.ARTICLE 2 : ADOPTE la  convention  de  partenariat  entre  FranceCompétences et la Collectivité de Corse au titre de l’année2020. AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084387-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1896CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l'action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la culture, visé dans sa mesure 2.2,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC  de  l’assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la  délibération  n°  20/068  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24  avril  2020,adoptant le rapport « Vince contra u COVID-19 »,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084387-DE-1-1Reçu le 13/01/21 VU la délibération n° 20/171 AC de l’Assemblée de Corse du 06 novembre 2020adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour l’exercice2020,VU la délibération n° 20/134 AC de l’Assemblée de Corse du 24 septembre 2020approuvant l’adaptation exceptionnelle et temporaire du règlement des aidesculture pour 2020 dans le cadre de la mise en œuvre du rapport « Vince contr’àu Covid 19 »,VU l’arrêté n°18/680 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 11 décembre2018 portant approbation de la convention à conclure entre la Collectivité deCorse et l’association A Filetta – Lumiu, 2018-2020,VU l’arrêté n° 20/1245 CE du  Président du Conseil  exécutif  de Corse  du 02 juin2020,  portant  avenant  financier  pour  2019 fixant  l’aide  de la  Collectivité  deCorse d'un montant de 90 000 € pour 2019 à l’association A Filetta  pour laréalisation  de  son  programme  d’activités  pour  2019,  dans  le  cadre  de  laconvention triennale 2018-2020 n° 19-12 SASC du 12 mars 2019, opérationn°18SAC02681, VU l’arrêté n° 20-1395 CE du Président du Conseil  exécutif  de Corse du 28 juillet2020 portant avenant financier 2020 fixant l’aide de la Collectivité de Corse d'unmontant de 90 000 euros pour l’association A Filetta pour la réalisation de sonprogramme d’activités pour 2020 dans le cadre de la convention triennale 2018-2020 n° 19-12 SASC du 12 mars 2019, opération n°18SAC02681, VU le  courrier  de l’association A FILETTA du 03 décembre 2020 à Monsieur  lePrésident du Conseil exécutif de Corse,VU l’arrêté  n°20/1194 CE du Président du Conseil  exécutif  de Corse du 12 mai2020 approuvant la convention annuelle 2020 à conclure entre la Collectivitéde Corse et l’association ACROBATICA MACHINA – Belgudè, et individualisantle  fonds  Culture  –  fonctionnement  d’un  montant  de  30 000  €  pour  sonprogramme d’activités 2020,VU la convention n°2020-5098 SASC du 15 juin 2020 conclue entre la Collectivitéde Corse et l’association ACROBATICA MACHINA- Belgudè,VU le courrier en date du 03 décembre 2020 adressé par l’association « AcrobaticaMachina » à Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 4708)ARTICLE PREMIER : En application de l’article 2 de la délibération  n° 18/114 AC2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-084387-DE-1-1Reçu le 13/01/21 de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  avril  2018  adoptant  lerèglement des aides pour la culture, et  des dispositions de ladélibération n° 20.134 AC de l’Assemblée de Corse du 24septembre 2020,  approuvant  l’adaptation  exceptionnelle  ettemporaire du règlement des aides culture pour 2020 dans lecadre  de  la  mise  en  œuvre  du  rapport  « Vince  contr’à  uCovid  19 »,  APPROUVE  les  projets  d’avenants  auxconventions conclues entre la Collectivité de Corse et d’unepart l’association « ACROBATICA MACHINA », d’autre partavec la commune de LUMIU et l’association « A FILETTA »figurant en annexe de l’arrêté.ARTICLE   2 : MODIFIE l’avenant financier pour 2020 n° 2020-14708 SASCdu 15/10/2020 à la convention n°19-12 SASC du 12 mars2019, attribuant une subvention de 90 000 € à l’Association« A  FILETTA »  -  Lumiu en  ramenant  le  montant  de  ladépense subventionnable à 184 453 € HT et portant le tauxd’’intervention  de  la  Collectivité  de  Corse  à  48,79 %(opération n°18SAC02681).ARTICLE   3 : MODIFIE la convention n°2020-5098 SASC du 15 juin 2020attribuant  une  subvention  de  30 000  €  à  l’Association« ACROBATICA  MACHINA » -  Belgudè  en  ramenant  lemontant de la dépense subventionnable à  51 774 € TTC etportant le taux d’’intervention de la Collectivité de Corse à57,94 % (opération n°19SAC00460).ARTICLE   4 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-082480-CC-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1897CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,
VU le Code de l’environnement et, notamment ses articles L. 322-1 et L 322.9,
VU la convention entre la Collectivité de Corse et le Conservatoire du littoral pourla gestion du domaine terrestre et maritime du Conservatoire en Corse, signéele 2 octobre 2018,VU l’autorisation  conventionnelle  d’usage  agricole  sur  le  domaine  public  duConservatoire  du  littoral accordée  à  M.  Julien  CUGURNO,  pêcheurprofessionnel, datée du 15 octobre 2012,
CONSIDERANT la  possibilité  d’autoriser  par  voie  de  convention  tripartite  unusage temporaire et spécifique de certaines propriétés du Conservatoire du littoral,
CONSIDERANT la possibilité de modifier ou compléter ces conventions par voied’avenant signé par toutes les parties,
CONSIDERANT la  nécessité  pour  M.  CUGURNO  d’accueillir  un  pêcheur« apprenti », M. Gaylord PIGNOL, et ce afin de lui transmettre son savoir-faire, et sestechniques de pêche et de préparation des produits issus de cette dernière, en vuede la pérennisation de pratiques artisanales traditionnelles,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-082480-CC-1-1Reçu le 13/01/21 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4612)ARTICLE PREMIER : APPROUVE  l’avenant  n°1  à  l’autorisation  conventionnelled’usage agricole au profit de M. Julien CUGURNO sur le sitede Palu-Gradugine (Serra  di  Fiumorbu e Vintisari),  tel  quefigurant en annexe.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085209-CC-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1898CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, mise en application depuis le décret 2016-743 du 2 juin 2016 prévoyant que les sages-femmes des CPEF sont autoriséesà  pratiquer  des  interruptions  volontaires  de  grossesse  par  voiemédicamenteuse,VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.2111-1 à L.2233-2 et R.2212-1 à R. 2222-3 et R.2311-1 à 2324-48,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations du CPEF(SGCE – RAPPORT N° 4722)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085209-CC-1-1Reçu le 13/01/21 ARTICLE PREMIER :AUTORISE  Marie  MARTINI  et  Valérie  FERNANDEZ,  sages-femmes,  enCentre de planification et d’éducation familiale  (CPEF)  de la Collectivité deCorse à pratiquer dans les conditions légales et réglementaires, l’interruptionvolontaire de grossesse, dans le cadre du développement de la politique deplanification familiale.ARTICLE 2 :APPROUVE  les  projets  de  convention-type  réglementaire  suivants  (telsqu’annexés au présent arrêté), à conclure entre :- La Collectivité de Corse, le Centre hospitalier de Bastia et Marie MARTINI. - La  Collectivité  de  Corse,  le  Centre  hospitalier  d’Aiacciu  et  ValérieFERNANDEZ. ARTICLE   3   :Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085685-CC-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1899CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  LaudaGUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI, Bianca FAZILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la loi  no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique,article L 1411-9,VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020,VU la  circulaire  interministérielle  DGS/SD5A/SD5C/SD6A no 2005-220 du 6 mai2005 relative à la mise en œuvre du transfert  à l’Etat  des compétences enmatière de vaccination et de lutte contre le cancer, la tuberculose, la lèpre et lesinfections sexuellement transmissibles,VU la délibération n°19/306  AC  de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019approuvant la politique de prévention sanitaire de la Collectivité de Corse,VU l’arrêté ARS n°2020-697 du 7 décembre 2020 portant  habilitation du  Centrehospitalier d’Ajaccio en qualité de centre de vaccination,VU l’arrêté ARS n° 2020-698 du 7 décembre 2020 portant habilitation du  Centrehospitalier d’Ajaccio en qualité de centre de vaccination antiamarile,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085685-CC-1-1Reçu le 13/01/21 VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,CONSIDERANT le contexte lié à l’épidémie Covid ayant perturbé l’organisation dutransfert de l’activité vaccination,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations des fléaux sociaux(SGCE – RAPPORT N° 4732)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la convention de réversion de la somme de 118 243 € à conclureavec le Centre hospitalier d’Aiacciu.DIT que l’imputation budgétaire de cette dépense se fera au programme 5215,chapitre 934, fonction 412, compte 7498.ARTICLE 2 :APPROUVE la  convention  de  cession  des  données  du  logiciel  Webvax àconclure avec le Centre hospitalier d’Aiacciu.ARTICLE 3 :Le  présent  arrêté  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085644-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1900CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant lerèglement (UE) no 1408/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dansle secteur de l'agriculture,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU l’arrêté n° 20/1844 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 15décembre 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4729)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085644-DE-1-1Reçu le 13/01/21 ARTICLE PREMIER : DECIDE, sur proposition du service instructeur ODARC, devalider la modification de la liste des bénéficiaires ultimesde  la  SOCIETE  DES  CAVES  ET DES PRODUCTEURSREUNIS DE ROQUEFORT et de reporter la date de fin depaiement et de dépôt des pièces de cette opération, tel queprésenté dans le rapport en annexe.ARTICLE 2 : Le présent  arrêté fera l'objet  d'une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085674-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1901CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le régime d’aides exempté n° SA 40671 (2015/XA), relatif aux aides visant àcouvrir les coûts de prévention et d'éradication des maladies animales et desorganismes nuisibles aux végétaux, ainsi que de lutte contre ces maladies etorganismes  et  aides  destinées  à  remédier  aux  dommages  causés  par  desmaladies animales ou des organismes nuisibles aux végétaux pour la période2015-2020, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014,VU la délibération n° 18/331 AC de l’Assemblée de Corse du 20 Septembre 2018approuvant le plan de maîtrise sanitaire 2018-2022 de la paratuberculose enfilière caprine,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085674-DE-1-1Reçu le 13/01/21 ODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4731)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  sa  participation à  l’opération  « Plan de maîtrise2018-2022  de  la  paratuberculose  en  filière  caprine  -Campagne 2020-2021 » menée par le GDS Corse sur fondsCdC  au  titre  du  programme  « Opérations  spécifiques  -Dispositif Gestion de crise » du budget de l'ODARC pour unmontant de 133 699 €.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085751-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1902CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération n°  18/403 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre  2018portant  modification  de  la  convention  de  mise  en  œuvre  du  fonds  foncieragricole dans le cadre du partenariat avec la SAFER de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la convention tripartite CDC/ODARC/SAFER en date du 19 décembre 2018, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4737)ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085751-DE-1-1Reçu le 13/01/21 d’engager sa participation  financière pour la tranche 2020de l’aide prévue pour l’Accompagnement de la SAFER Corsedans  l’exercice  de  ses  missions  de  service  public  pour210 000 €  sur  le  budget  de  l'ODARC :  crédits  CDCOpérations spécifiques "mobilisation du foncier / appui à laSAFER », conformément à l’annexe ci-jointe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085792-DE-1-1Reçu le 13/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1903CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt et un, le douze janvier, le Conseil Exécutif s'est réunià Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Jean-Christophe ANGELINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant lerèglement (UE) no 1408/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dansle secteur de l'agriculture,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4741)ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  de1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210112-085792-DE-1-1Reçu le 13/01/21 Corse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Opérations  spécifiques »  dispositif  « Gestion  de  crise »dans  le  cadre  de  «Complément  de  Programmation  SARLOTTAVI- Aide  à  la  valorisation  du  lait  des  exploitationsfermières vendu aux laiteries pendant la crise sanitaire liée àla  COVID-19» pour  un  montant  total  de  53 594 €  tel  queprésenté en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 12 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085797-DE-1-1Reçu le 19/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1904CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  dix neuf janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, VU l’article 30 de la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisationterritoriale de la République,VU l’article  19  de l’ordonnance n°2016-1561 du 21 novembre 2016 qui  fixe  lesdispositions applicables en matière budgétaire et comptable pour l’année decréation de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015approuvant  le  PO  FEDER/FSE  2014-2020,  pour  la  Corse  et  autorisant  lePrésident du Conseil  Exécutif  de Corse à signer les conventions de gestionafférentes à sa mise en œuvre opérationnelle,VU la délibération n°16/101 AC de l’Assemblée de Corse du 26 mai 2016 portantapprobation  du  lancement  des  appels  à  projets  au  titre  de  l’axe  2  prioritéd’investissement 2A et 2C des PO FEDER FSE pour la Corse 2014-2020,VU l’arrêté  n°18/715  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  19  décembre  2018autorisant  le  renouvellement  de  l’appel  à  projet  «  Ateliers  de  médiationnumérique » pour les années 2019/2020, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085797-DE-1-1Reçu le 19/01/21 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4742)ARTICLE PREMIER : APPROUVE  le rapport du Président du Conseil exécutif deCorse.ARTICLE 2 :            PREND ACTE de la modification de l’appel à projets «Ateliers de médiation numérique 2019/2020 » et de lasuppression  des  modalités  de  financement  FEDERdévolu  à  chaque  projet  déposé  au  titre  de  l’appel  àprojets et de la modalité de versement des aides selonlesquelles  140  ateliers  minimum  doivent  être  réalisésdans  une  année  afin  de  bénéficier  de  l’aideprévisionnelle octroyée. De nouveaux livrables sont attendus et sont précisés dans lecahier des charges annexé au présent arrêté. ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 19 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085856-DE-1-1Reçu le 19/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1905CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  dix neuf janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatifà l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Unioneuropéenne aux aides de minimis,VU la délibération n° 16/212 AC de l’Assemblée de Corse du 30 septembre 2016approuvant la stratégie territoriale pour la filière forêt et bois de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4757)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085856-DE-1-1Reçu le 19/01/21 ARTICLE PREMIER : AUTORISE l’ODARC  à  mettre  en  œuvre  une  aideexceptionnelle de 100 000 € en faveur de la coopérativeforestière « A Silva » conformément au rapport annexé auprésent arrêté. Ce financement est affecté sur les créditshors Feader et hors Top UP de la Collectivité de Corseaffectés  au  budget  de  l’ODARC  au  titre  de« L’accompagnement  des  outils  de  valorisation  de  laforêt ».ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 19 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085800-DE-1-1Reçu le 19/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1906CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  dix neuf janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le  règlement (UE) n°651/2014 de la  Commission du 17 juin  2014 déclarantcertaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en applicationdes articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du 26 juin 2014,VU le régime d’aide SA.42062- "Aides au transfert de connaissances et aux actionsd’information  dans  le  secteur  forestier  pour  la  période 2015-2020"  entré  envigueur le 15 juin 2015,VU    la délibération n°16/212 AC de l’Assemblée de Corse du 30 septembre 2016,approuvant la stratégie territoriale pour la filière forêt et bois de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020VU l’arrêté  n°  20/1522CE  du  Conseil  Exécutif  du  06  octobre  2020  autorisantl’ODARC  à  mettre  en  œuvre  un  dispositif  d’accompagnement  triennal2020/2022 de 105 000 € en faveur de la coopérative A Silva, pour le projet demobilisation du bois en forêt privée,VU la convention cadre Triennale 2020 – 2022 en date du 23 novembre 2020 pour1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085800-DE-1-1Reçu le 19/01/21 l’accompagnement d’une action en faveur de mobilisation des bois issus forêtprivée pour augmenter leur valorisation,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4743)ARTICLE  PREMIER :DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager les fonds CdC Hors Feader Hors Top up inscritsau  budget  de  l’ODARC,  dans  le  cadre  du  dispositif  «Accompagnement des outils de valorisation des forêts et desproduits forestiers » pour un montant total de 33 500 €, dontl’individualisation par action est décrite au tableau du rapportfigurant en annexe du présent arrêté.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 19 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085803-DE-1-1Reçu le 19/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1907CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  dix neuf janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dansles secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C204/01),VU le règlement (CE) n° 702/2014 du 25 juin 2014 déclarant certaines catégoriesd'aides,  dans  les  secteurs  agricole  et  forestier  et  dans  les  zones  rurales,compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne,VU le  régime  cadre  exempté  n°  SA  40979  relatif  aux  aides  au  transfert  deconnaissances et  aux actions d’information dans le  secteur  agricole  pour  lapériode 2015-2020,VU le régime cadre exempté n° SA 40957 relatif aux aides à la recherche et audéveloppement dans les secteurs agricole et forestier  pour la période 2015-2020,VU la  délibération n°13/233  AC  de l’Assemblée de Corse du 8 novembre 2013relative  aux  Orientations  Stratégiques  Agriculture,  Développement  Rural  etForêt,VU la délibération n°1406317 du Conseil exécutif de Corse du 15 décembre 2014,en ce qui concerne le lancement de l’Appel à Projets 2015-2018 « Projets pour1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085803-DE-1-1Reçu le 19/01/21 le développement des filières agricole de production »,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4744)ARTICLE PREMIER : DECIDE  sur proposition du service instructeur ODARC,de  modifier  la  répartition  des  dépenses  del’investissement  éligible  précisé  dans  l’état  récapitulatifdes dépenses de la convention 01M14391W « Animationfilière  maraîchage  –  Observatoire  et  dynamisation  deséchanges – A.T. hors sols - collecte F.P.A.U. » au titre duPlan d’Avenir 2015-2020, sur crédits CDC hors Top Up ethors FEADER inscrits au budget de l’ODARC ainsi quedétaillé dans le rapport joint en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 19 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085831-DE-1-1Reçu le 19/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1908CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  dix neuf janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération n°13/233  AC  de l’Assemblée de Corse  du 8 novembre 2013relative  aux  Orientations  Stratégiques  Agriculture,  Développement  Rural  etForêt, VU la validation le 06 octobre  2015 par la Commission Européenne du Plan deDéveloppement Rural de la Corse 2014-2020,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Devpt rural FEADER 2014/2020(SGCE – RAPPORT N° 4749)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085831-DE-1-1Reçu le 19/01/21 ARTICLE PREMIER : DECIDE d’autoriser  l’ODARC à lancer  l’Appel  à  Projets  «Programmes d’échanges - Année 2021 » dans le cadre duPDRC 2014-2020 tel que présenté en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 19 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI

2

RECUEIL PUBLIE LE 23/02/202

156



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085828-DE-1-1Reçu le 19/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1909CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  dix neuf janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération n°13/233  AC  de l’Assemblée de Corse  du 8 novembre 2013relative  aux  Orientations  Stratégiques  Agriculture,  Développement  Rural  etForêt, VU la  validation  le  06/10/2015  par  la  Commission  Européenne  du  Plan  deDéveloppement Rural de la Corse 2014-2020,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Devpt rural FEADER 2014/2020(SGCE – RAPPORT N° 4748)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210119-085828-DE-1-1Reçu le 19/01/21 ARTICLE PREMIER : DECIDE d’autoriser  l’ODARC à lancer  l’Appel  à  Projets« Formation des actifs - Année 2021 » dans le cadre duPDRC 2014-2020 tel que présenté en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 19 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086059-DE-1-1Reçu le 26/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1910CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt six janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni in Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Vanina BORROMEILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU l’Accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU le Règlement (UE) n°2020/2220 du parlement européen et du Conseil du 231
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086059-DE-1-1Reçu le 26/01/21 décembre 2020 établissant des dispositions transitoires relatives au soutien duFEADER et  du  FEAGA en  2021 et  2022,  et  modifiant  les  règlements  (UE)n°1305/2013, (UE) n°1306/2013 et (UE) n°1307/2013 en ce qui concerne lesressources  et  leur  application  en  2021  et  2022  et  le  règlement  (UE)n°1308/2013 en ce qui concerne les ressources et la répartition de ce soutienpour les exercices 2021 et 2022,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la  délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président  du Conseil  exécutif  de Corse du 27 mars2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 du PDRC àcompter de la campagne 2019,VU l’arrêté  n°20/1469CE  du  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  22septembre 2020 fixant le coefficient stabilisateur provisoire ICHN 2020,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU l’arrêté  n°19/563CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  24septembre 2019 modifiant le règlement intérieur du Corepa,CONSIDERANT les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite organisée du 20 au 25 janvier 2021,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse.SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086059-DE-1-1Reçu le 26/01/21 (SGCE – RAPPORT N° 4773)ARTICLE PREMIER : ACCEPTE les cession-reprises totales des contrats au titrede la sous-mesure 10.1 du PDRC telles que précisées dansle tableau 1 ci-joint.ARTICLE 2 : DECIDE  de  programmer  les  opérations  d’aide  au  titre  del’ICHN 2020, mesure 13 du PDRC, telles que précisées dansle tableau 2 ci-joint.ARTICLE 3 : DECIDE de déprogrammer les opérations d’aide au titre del’ICHN 2020, mesure 13 du PDRC, telles que précisées dansle tableau 2 ci-joint.ARTICLE 4 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acompteset  compléments  d’acomptes  au  titre  de  l’ICHN  2020conformément au tableau 2 ci-joint.ARTICLE 5 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2020 interviendront dès que le coefficientstabilisateur final de la campagne 2020 aura été fixé et validépar le Conseil exécutif de Corse.ARTICLE 6 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   7 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 26 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-085859-DE-1-1Reçu le 26/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1911CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt six janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni in Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Vanina BORROMEILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU les articles 53 à 55 la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés etresponsabilités locales donnent compétence aux régions pour définir et mettreen œuvre la politique de formation des travailleurs sociaux dans le cadre del’élaboration du schéma régional des formations sociales,VU la  loi  n°2014-288 du 5  mars  2014 article  21 renforce les  compétences desRégions en matière de formation des travailleurs sociaux,VU la demande formulée par le centre de formation AFLOKKAT,VU l’arrêté  n°20/1438CE du  Conseil  exécutif  de  Corse du  1er septembre  2020portant agrément du centre AFLOKKAT pour dispenser notamment la formationde moniteur éducateur (DEME),SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-085859-DE-1-1Reçu le 26/01/21 (SGCE – RAPPORT N° 4758)ARTICLE     PREMIER : AGREE  le  centre  de  formation  AFLOKKAT pour  la  duréed’un cycle de formation pour assurer la formation : - Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur (DEME, diplôme deniveau  IV  –  2  ans),  pour  20  places  en  formation  paralternance dont apprentissage et formation continue, au lieudes 16 initialement prévues.ARTICLE     2 : Cet agrément peut être retiré en cas de non-respect desdispositions  législatives  ou  réglementaires  régissantl’organisation des formations et l’incapacité ou de faute gravedes dirigeants du centre de formation AFLOKKAT.ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 26 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086037-DE-1-1Reçu le 26/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1912CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt six janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni in  Aiacciu,  sous la  présidence  de Mme Marie-Antoinette  MAUPERTUIS enapplication des dispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code généraldes collectivités territoriales.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Lionel  MORTINI,François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le régime d’aides exempté n° SA 40671 (2015/XA), relatif aux aides visant àcouvrir les coûts de prévention et d'éradication des maladies animales et desorganismes nuisibles aux végétaux, ainsi que de lutte contre ces maladies etorganismes  et  aides  destinées  à  remédier  aux  dommages  causés  par  desmaladies animales ou des organismes nuisibles aux végétaux pour la période2015-2020, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014,VU la délibération n°19/467 AC  de l’Assemblée de Corse  du 19  décembre 2019approuvant  l’aide à l’élevage corse aux analyses de santé animale – Année2020,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086037-DE-1-1Reçu le 26/01/21 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4771)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation :
- à  l’opération  « Aide  à  l’élevage  corse  aux  fraisd’analyses de  laboratoire  –  Année 2020  » portéepar les Laboratoires d’Analyse Cismonte et Pumontede la Collectivité de Corse sur fonds CdC au titre duprogramme « Opérations spécifiques - Dispositif LaboAnalyses »  inscrits  au  budget  de  l'ODARC  pour  unmontant de 191 200,51 €.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 26 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI

2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086032-DE-1-1Reçu le 26/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1913CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt et un, le  vingt six janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni in Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Vanina BORROMEILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le régime d’aides exempté n° SA 42062 (2015/XA), relatif aux aides au transfertde connaissances et aux actions d'information dans le secteur forestier pour lapériode 2015-2020, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole etforestier n° 702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1erjuillet 2014,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU l’arrêté n°20/1299CE  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse du  16  juin  2020,instaurant un dispositif  d’aide à la rédaction de plans simples de gestion enforêt privée,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086032-DE-1-1Reçu le 26/01/21 ODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4770)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager les fonds CdC Hors Feader et Hors Top up inscritsau  budget  de  l’ODARC,  dans  le cadre  du  dispositif« Accompagnement des outils de valorisation des forêts etdes produits forestiers » pour un montant total de 5 250 € aubénéfice de la SELARL Corsexpertise.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 26 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086208-AI-1-1Reçu le 26/01/21 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 21/1914CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Nomine di raprisententi di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica ind'è eCummissione Dipartimentale per a Cuuperazione Intercumunale (CDCI)Cismonte è Pumonte. Désignations des représentants du Conseil exécutif de la Collectivité de Corseau sein des Commissions départementales de coopération intercommunale(CDCI) Cismonte et Pumonte.L'an  deux mille vingt et un, le  vingt six janvier,  le Conseil Exécutif s'estréuni in Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du ConseilExécutif de Corse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie ; VU les  articles L.  5211-43, R.5211-22  du Code  général  des  collectivitésterritoriales,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER :Les  dispositions  antérieures  désignant  les  représentants  de  laCollectivité de Corse (au titre de la représentation du Conseil exécutifde  Corse)  aux Commissions départementales de  coopérationintercommunale (CDCI) du Cismonte et du Pumonte sont abrogées. ARTICLE 2     :Sont désignés pour siéger au sein de la Commission départementalede coopération intercommunale, du Cismonte : Titulaire (1) Suppléant (1) Saveriu LUCIANI Lauda GUIDICELLI1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20210126-086208-AI-1-1Reçu le 26/01/21 ARTICLE 3 :Sont désignés pour siéger au sein de la Commission départementalede coopération intercommunale, du Pumonte: Titulaire (1) Suppléant (1)Jean BIANCUCCI Bianca FAZIARTICLE 4 :Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 26 janvier 2021Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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